
FICHE DE VOL
Pour que le drone de loisir soit un plaisir !

Coordonnées GPS : 

Date :                         Proposé par :                                  Plafond de vol : 

Type :                         Accessibilité : 

Notes :  

 

Check list

Le Fort Barraux - ISERE (FR)

Latitude : 45.4338703846865, Longitude : 5.98847579818539

01/10/2022  Lolo13 120 m. max.

Patrimoine Accès direct en voiture

Créée en 1597 par l’ingénieur italien Ercole Negro, le fort Barraux est construit sur ordre du Duc de
Savoie Charles-Emmanuel Ier, par pur esprit de provocation à l’encontre du roi de France Henri IV, et
surtout du Connétable Lesdiguières, gouverneur protestant du Dauphiné. Le fort, quadrangulaire à six
bastions à orillons et trois demi-lunes et places d’armes, est construit assez rapidement. Une partie des
pierres provient vraisemblablement de deux fortifications plus anciennes, Bellecombe et La Buissière,
abandonnés depuis vingt ans. Le 15 mars 1598, le chantier vient à peine de s’achever que Lesdiguières
s’empare du fort, justifiant cette prise par le fait qu’il faut un fort pour défendre la route du Grésivaudan
vers Grenoble, alors que les finances du royaume ne permettaient pas un tel aménagement. Sitôt pris, le
fort Barraux est réaménagé par les ingénieurs d’Henri IV et de Lesdiguières. Le premier d’entre eux est
Jean de Bien. Son apport a consisté à déplacer la porte principale du fort, placée originellement dans le
front de Savoie, pour la réinstaller dans celui de Grenoble, où l’orillon du bastion du Roi peut aisément la
couvrir. Il construit également l’hôtel du Gouverneur et les bas forts, ces derniers constituent une fausse
braie. L’ingénieur Camus renforce ensuite les défenses vers le nord, par l’agrandissement de la demi-lune
de Savoie qu’il relie au fort par une caponnière à ciel ouvert. Camus transforme aussi les bas forts du sud
en bastions pour en augmenter l’efficacité. Les bâtiments intérieurs sont alors dispersés sur la place, sans
soucis d’aménagement. Une caserne, numérotée 28, est construite peu avant 1692 et est réaménagée
plus tard. En 1689, l’ingénieur de Lagrune prépare un projet d’amélioration qui n’est pas réalisé mais dont
Vauban reprend l’idée principale : déplacer l’entrée au front Barraux.
Vauban visite le fort Barraux en 1692, peu après l’incursion du Duc Victor-Amédée de Savoie en Isère. Il
élabore alors un programme de chantier important qui modifie profondément le fort, tant dans ses
ouvrages fortifiés que dans son aménagement intérieur. Les fossés sont recreusés d’une toise, les
pointes des bastions sont rehaussées pour un meilleur défilement et leurs bastions sont équipés de
casemates souterraines pour les tirs croisés. La porte est déplacée au front de Barraux et une demi-lune
et une lunette détachée sont construites devant elle. Trois ponts-levis et un pont dormant doivent être
franchis pour atteindre le porche qui est équipé de deux portes cloutées séparées par des orgues
descendant de l’étage supérieur. Deux autres lunettes sont ajoutées pour couvrir les deux courtines du
front de l’Isère et une tenaille renforce celle qui équipe les bastions de la Reine et de Lesdiguières. Les
chemins couverts sont reconstruits et équipés de traverses avec chicanes et de places d’armes
rentrantes ou sortantes. Des redoutes sont prévues sur les capitales des bastions, de même qu’un
retranchement sur la rivière du Furet en contrebas du fort, un pont défendu par des redoutes sur l’Isère et
des obstacles sur la Chartreuse. Mais ces derniers ouvrages n’ont pas été réalisés. A l’intérieur, la cour
du fort est nivelée permettant un programme d’urbanisme ordonné. Une place d’armes centrale est
aménagée et est bordée de bâtiments sur trois côtés. De nouvelles casernes à deux ou trois niveaux, un
bâtiment des officiers, un arsenal à deux étages, une nouvelle chapelle, une nouvelle poudrière enterrée
(la grande) et un puits voûté à l’épreuve sont prévus dans les projets de Vauban dès 1692, mais sont
construits progressivement, au gré des moyens financiers. La petite poudrière, qui existait avant 1692, est
redressée tant bien que mal. La porte est déplacée une nouvelle fois pour être installée dans le front
ouest.
Au début du XIXe siècle, des modifications sont apportées au fort : d’abord par la construction d’un
cavalier casematé d’artillerie sur le front de Grenoble, ensuite par l’ajout d’une contre-garde équipée de
contre-mines sous le glacis du front de Savoie. Les lignes de ces chantiers avaient été envisagées dès
1791 par l’ingénieur Le Michaud d’Arçon.

Etat actuel
Le fort Barraux et l’ensemble de ses bâtiments militaires existent toujours. Ils se sont cependant fortement
dégradés suite à l’abandon du site par l’armée en 1986, après avoir servi de dépôt de munitions et de
prison. En 1993, un orillon s’est effondré et une courtine en 1995. Pour y remédier, d’importants chantiers
de restauration sont en cours, réalisés par des bénévoles et de jeunes en voie de réinsertion
socioprofessionnelle. Le fort se visite librement de mai à septembre, de manière guidée et/ou théâtrale
toute l’année, sur réservation auprès de l’Association de sauvegarde et de valorisation du fort Barraux,
qui y organise régulièrement des expositions et manifestations culturelles diverses.

- Zone autorisée,
- Firmwares à jour (drone, radiocommande, application, ...),
- Conditions météorologiques correctes,
- Inspection visuel du drone et des hélices,
- Dépose des protections (gimbal, caméra, ...),
- Carte SD insérée, espace de stockage correct,
- Etat correct de la lentille de la caméra (Nettoyage éventuel, ...),
- Périphériques chargés et connectés (Radiocommande, smartphone, tablette, ...),
- Batterie du drone chargée et correctement insérée,
- Calibrage correct (Boussole, horizon, ...),
- Altitude minimale pour le retour à la maison (RTH),
- Altitude maximale de vol,
- Nombre de satellites verrouillés,
- Zone de décollage dégagée,
- Point home correctement enregistré,
 ...

https://www.drone-spot.tech/ généré le 9 décembre 2025



1 JE NE SURVOLE PAS LES PERSONNES
J’utilise mon aéronef télépiloté en veillant à ne pas mettre en danger les personnes et les véhicules situés 
à proximité.
Je ne les survole pas et conserve une distance minimale de sécurité.
Je reste éloigné de tout rassemblement de personnes.

Toute utilisation au-dessus du territoire français, d’un aéronef civil circulant sans personne à bord pour un 
usage autre que le loisir ou la compétition est soumise à une réglementation disponible sur le site :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
Cette réglementation se décline en obligations relatives à l’exploitant, au télépilote et à ses compétences, à 
l’aéronef et aux conditions opérationnelles et vise notamment à garantir la sécurité des tiers au sol et dans 
l’espace aérien.

JE RESPECTE LES HAUTEURS MAXIMALES DE VOL
En dehors des sites d’aéromodélisme autorisés, la hauteur maximale d’évolution est fixée à 150 mètres par 
défaut. Cette hauteur maximale d’évolution est inférieure aux abords des aérodromes et dans certaines zones 
d’entraînement de l’aviation militaire pendant leurs horaires d’activation. Je respecte toujours ces hauteurs 
maximales afin de limiter les risques de collision entre mon aéronef télépiloté et un autre aéronef. Avant 
tout vol, je vérifie la hauteur maximale autorisée à l’endroit où je souhaite faire manœuvrer mon aéronef 
télépiloté sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
Dans tous les cas, je n’entreprends pas un vol ou j’interromps un vol en cours si un autre aéronef se trouve 
à proximité.

JE NE PERDS JAMAIS MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ DE VUE ET JE NE L’UTILISE PAS LA NUIT
Je conserve mon aéronef télépiloté à une distance telle qu’il reste facilement visible à l’œil nu et je le garde 
à tout instant dans mon champ de vision. Les vols en immersion (FPV : First Person View) et l’utilisation 
d’aéronefs télépilotés suiveurs sont toutefois possibles sous certaines conditions nécessitant notamment la 
présence d’une seconde personne pour assurer la sécurité.
Par ailleurs, afin d’assurer la sécurité des aéronefs volant à basse altitude, comme les hélicoptères réalisant 
des opérations de secours, la réglementation interdit l’utilisation d’aéronefs télépilotés la nuit, même s’ils sont 
équipés de dispositifs lumineux, en dehors de certains sites d’aéromodélisme autorisés pour le vol de nuit.

JE NE FAIS PAS VOLER MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ AU-DESSUS DE L’ESPACE PUBLIC EN 
AGGLOMÉRATION
En agglomération, le survol de mon espace privé avec un aéronef télépiloté sans présence de public est 
possible sous réserve de respecter une vitesse et une hauteur maximale adaptées à l’environnement 
immédiat (bâtiments, arbres, etc.) et permettant de limiter les risques en 
cas de perte de contrôle. Je n’utilise en aucun cas mon aéronef télépiloté 
au-dessus de l’espace public.

Usage d’un AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ de loisir

Utilisation d’un AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ
pour un usage autre que le loisir
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Assurer la sécurité des personnes et des autres 
aéronefs est de votre responsabilité

www.ecologique-solidaire.gouv.fr

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE



www.ecologique-solidaire.gouv.fr

JE RESPECTE LA VIE PRIVÉE DES AUTRES, JE NE DIFFUSE PAS MES PRISES DE VUES SANS 
L’ACCORD DES PERSONNES CONCERNÉES ET JE N’EN FAIS PAS UNE UTILISATION COMMERCIALE
Je ne survole pas une propriété privée à basse hauteur sans l’accord de son propriétaire. Les personnes 
autour de moi et de mon aéronef télépiloté doivent être informées de ce que je fais, en particulier si mon 
aéronef télépiloté est équipé d’une caméra ou de tout autre capteur susceptible d’enregistrer des données les 
concernant. J’informe les personnes présentes, je réponds à leurs questions et je respecte leur droit à la vie 
privée. Je m’abstiens d’enregistrer des images permettant de reconnaître ou identifier les personnes (visages, 
plaques d’immatriculation, etc.) sans leur autorisation.
Toute diffusion d’image doit faire l’objet d’une autorisation des personnes concernées ou du propriétaire dans 
le cas d’un espace privé (maison, jardin, etc.) et doit respecter la législation en vigueur (notamment la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés).
Toute utilisation d’un aéronef télépiloté dont l’objectif est l’acquisition de prises de vues destinées à une 
exploitation commerciale ou professionnelle est soumise à des exigences spécifiques et nécessite la détention 
d’autorisations délivrées par la Direction générale de l’Aviation civile.

JE VÉRIFIE DANS QUELLES CONDITIONS JE SUIS ASSURÉ POUR LA PRATIQUE DE CETTE ACTIVITÉ 
Ma responsabilité peut être engagée en cas de dommages causés aux autres aéronefs, aux personnes et aux 
biens au sol. Si je n’ai pas contracté d’assurance spécifique, je vérifie les clauses de mon contrat d’assurance 
en responsabilité civile.

EN CAS DE DOUTE, JE ME RENSEIGNE
Consulter le guide consacré à l’aéromodélisme sur le site de la direction générale de l’aviation civile pour plus 
d’information sur les conditions d’utilisation des aéronefs télépilotés de loisir.

SI LA MASSE DE MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ EST SUPERIEURE OU ÉGALE À 800  g, JE DOIS 
RESPECTER CERTAINES OBLIGATIONS LÉGALES
Si la masse de mon aéronef télépiloté est supérieure ou égale à 800 g, je dois :
• L’enregistrer sur le site https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/ ;
• Me former et obtenir une attestation de suivi de formation :

◊ soit en ligne sur le site https://fox-alphatango.aviation-civile.gouv.fr/,
◊ soit auprès d’une fédération dont la formation est reconnue par la DGAC

• L’équiper d’un dispositif de signalement électronique ou numérique.
Les aéronefs télépilotés de 25 kg ou plus doivent respecter des obligations additionnelles et notamment être 
immatriculés auprès de la Direction générale de l’Aviation civile.

L’utilisation d’un aéronef télépiloté dans des conditions d’utilisation non conformes aux règles édictées pour assurer la sécurité est passible d’un an 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende en vertu de l’article L. 6232-4 du code des transports.
Faire survoler par un aéronef télépiloté une portion du territoire français en violation d’une interdiction de survol est passible d’une amende de 15 000 à 
45 000 euros, d’un emprisonnement de six mois à un an et de la confiscation de l’aéronef télépiloté en vertu des articles L. 6232-12 et L 6232-13 du code des 
transports.
Pour plus d’information rendez-vous sur le site de la Direction générale de l’Aviation civile :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/drones-aeronefs-telepilotes
Le site de la Commission nationale de l’informatique et des libertés est également une source d’information utile.
CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) : www.cnil.fr

Références réglementaires : 
Loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité de l’usage des aéronefs télépilotés civils et ses décrets et arrêtés d’application ;
Arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ;
Arrêté du 17 décembre 2015 modifié relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent.

JE NE SURVOLE PAS DE SITES SENSIBLES OU PROTÉGÉS
Certains sites sensibles ou protégés ainsi que leurs abords sont interdits de survol. Il s’agit par exemple 
des centrales nucléaires, de terrains militaires ou encore de réserves naturelles et parcs nationaux. Je me 
renseigne sur l’existence de tels sites avant d’entreprendre un vol. Je me renseigne sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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JE N’UTILISE PAS MON AÉRONEF TÉLÉPILOTÉ À PROXIMITÉ DES AÉRODROMES
Je n’utilise pas mon aéronef télépiloté à proximité de tout terrain d’aviation pouvant accueillir avions, 
hélicoptères planeurs, ULM, etc. Des distances minimales d’éloignement sont à respecter et peuvent atteindre 
10 km pour les aérodromes les plus importants. Je me renseigne sur la carte :
http://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
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